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Genève en chiffres

La Ville de Genève est une des 45 municipalités du canton de Genève, qui fait lui-même 
partie de la Confédération suisse. Elle se situe au cœur d’une agglomération fran-
co-suisse d’un million de personnes résidentes, le « Grand Genève ». Chacune de ces 
échelles administratives dispose de visions et de politiques de la durabilité qui seront 
évoquées dans cette publication, avant de zoomer sur l’échelon local dans la suite du do-
cument. Certains chiffres de ce document se réfèrent à l’échelle municipale, d’autres se 
réfèrent à l’échelle cantonale, en fonction des données disponibles – ceci est à chaque 
fois précisé. 

La Ville et le Canton disposent de compétences distinctes et complémentaires : l’éche-
lon municipal est notamment en charge des politiques suivantes : offre pour la petite en-
fance et parascolaire, offre culturelle et sportive, cohésion sociale, entretien de l’espace 
public et des espaces verts, police municipale et aménagements de l’espace urbain. 
Propriétaire de 800 bâtiments, la Ville propose par ailleurs – en plus de ses bâtiments 
publics – une offre importante en termes de logements sociaux. Plusieurs politiques 
volontaristes, complémentaires aux politiques cantonales, sont déployées au niveau éco-
nomique, des relations extérieures, du climat, de la biodiversité et de la lutte contre les 
discriminations. Finalement, la Ville fait partie du conseil d’administration des Services 
Industriels de Genève et des Transports publics genevois, entités autonomes dirigées 
par des instances communales et cantonales. 
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La ville 
et le canton 
de Genève : 
quelques 
chiffres-clés.

Une ville de taille moyenne

La ville la plus dense de Suisse

Un important flux journalier

Haut-lieu du multilatéralisme

Budget annuel de la 
municipalité de Genève

Personnel municipal

Au cœur d’une grande 
agglomération

Une ville d’accueil et de passage 

Une grande diversité

Produit intérieur brut de la ville 

205’839

16 km2

~100’000

40

~1.4 4’139

1 mio

~10’000

50%

28

Nombre de personnes 
résidant en ville de Genève.

avec 12’865 hab./km2.

personnes frontalières 
venant travailler dans 
le canton de Genève.

organisations internationales.

milliards de CHF par an. personnes employées 
par la Ville de Genève.

Nombre de personnes 
résidant dans 
le « Grand Genève ».

personnes arrivent 
et ~ 8’000 partent par an.

de la population non-suisse, 
venant de 189 pays et 
résidant en ville de Genève.

milliards de CHF par an.

Sources : [5], [7], [11], [18], [33] et [39]
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Dans son Rapport intermédiaire sur la mise en œuvre de la stratégie pour le développe-
ment durable 2030 publié en 2024 [3], la Confédération fait le point sur l’avancement à 
l’échelon national, en mettant l’accent sur trois grands domaines particulièrement perti-
nents pour la Suisse (voir ci-dessous). 

En effet, la Suisse assurant déjà largement à sa population, en comparaison interna-
tionale, ses besoins de base en matière d’alimentation, d’éducation, d’énergie, d’eau et 
de santé, les défis principaux se situent au niveau de la consommation responsable, du 
climat, des ressources naturelles, ainsi que de l’égalité des chances ; malgré des progrès 
sectoriels, la Suisse est loin d’atteindre les ODD concernés :

①  La consommation responsable : malgré diverses lacunes dans les données,
on apprend que l’empreinte matérielle de la population suisse a certes dimi-
nué depuis l’an 2000, mais pas suffisamment. Le recyclage a augmenté, mais
l’économie circulaire reste un phénomène économique minoritaire dans le tissu
économique suisse.

②  Le climat et les ressources naturelles : malgré une progression régulière des
énergies renouvelables, la dépendance aux énergies fossiles demeure trop im-
portante. Le rapport constate aussi une érosion marquée de la biodiversité dans
plusieurs milieux naturels. 

③  L’égalité des chances et la cohésion sociale : malgré des progrès en termes de 
formation tertiaire et d’égalité dans la sphère professionnelle, le rapport do-
cumente une augmentation du taux de pauvreté en Suisse et rapporte des 
faiblesses en termes de discriminations et de violences perçues.

Le cadre 
national

Le Concept cantonal de développement durable [9] a été approuvé par le Grand Conseil 
le 25 mai 2018, et se décline selon huit champs thématiques (voir ci-dessous). Un docu-
ment statistique [10] publié en 2024 documente la situation à Genève dans chacun de 
ces champs. Sur 48 indicateurs proposés, 32 présentent une évolution dans la direc-
tion désirée, comme la réduction des déchets, la réduction des émissions de CO2 des 
bâtiments, l’augmentation du nombre de projets « Nature en ville », l’augmentation du 
pourcentage de femmes exerçant un mandat politique ou encore la baisse du taux de 
chômage. Huit indicateurs présentent une stagnation : à titre d’exemple, citons ici la part 
modale des transports publics, la consommation de viande ou encore le pourcentage 
de femmes occupant des positions de cadre. Huit indicateurs documentent des évolu-
tions à contre-courant des objectifs cantonaux visés, notamment le taux de vacance des 
logements, la qualité de l’eau du  lac Léman, ou encore le nombre de bénéficiaires de 
l’aide sociale. Pour une analyse détaillée de la situation à l’échelle cantonale, il est recom-
mandé de consulter les publications et liens web cités en fin de document.

Le cadre 
cantonal
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INTRODUCTION
Objectif du Concept
Le Concept cantonal du développement
durable a pour objectif de définir les lignes 
directrices et les axes stratégiques
d'intervention prioritaires en matière de
développement durable à l'horizon 2030.

De nature transversale, ce Concept
concerne tous les domaines de l'action
publique.

Plusieurs stratégies et concepts sectoriels 
existants ont déjà intégré la perspective
d'un développement durable, notamment:

 Concept cantonal de la protection
de l'environnement 2030

 Plan directeur cantonal 2030
 Stratégie économique cantonale 

2030
 Plan climat cantonal 2030
 Concept cantonal de promotion de

la santé et de prévention 2030
(PSP). 

Le Concept cantonal du développement
durable a dès lors pour ambition de
recenser et consolider les engagements 
existants en matière de développement
durable et le cas échéant de les 
compléter.

Ce document constitue également la 
réponse du Canton de Genève aux 17
objectifs de l'Agenda 2030 pour le
développement durable adopté par la
communauté internationale en septembre 
2015.

Un travail important de mise en cohérence 
avec la Stratégie pour le développement
durable de la Confédération 2016-2019 a 
également été accompli.

Champs d'action couverts par le 
Concept
Le Concept est articulé autour de huit
champs d'action1 représentant les thèmes 
clés du développement durable:

 
Modes de production et de
consommation 

Développement territorial

Changement climatique

Ressources naturelles 

Système économique et
financier

Formation et innovation

Cohésion sociale

Santé de la population

D'autres aspects importants tels que la 
solidarité internationale, le Grand Genève, 
le rôle du Canton vis-à-vis des communes,
la gouvernance et l'évaluation seront
également abordés dans ce document.

Organisation du projet
Pilotage de projet
Le service cantonal du développement
durable assure la coordination de
l'ensemble du projet.

Comité de pilotage
Composé de représentants des sept
départements, le comité de pilotage 
interdépartemental Agenda 21 est chargé
de l'élaboration du Concept cantonal du
développement durable.

1 Les champs d'action du Concept cantonal
correspondent à ceux retenus dans la Stratégie 
pour le développement durable du Conseil fédéral
2016-2019.  Seule la "Sécurité sociale" n'a pas été 
retenue, ce champ étant principalement du ressort
de la Confédération.
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sociale
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Ressources
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Développement 
territorial

9Ville de Genève



Le cadre 
du « Grand 
Genève »

La Ville de Genève se situe au cœur d’une agglomération transfrontalière qui représente 
un bassin de vie cohérent et un référentiel pertinent en termes de durabilité. Une colla- 
boration s’est développée dans le cadre du Groupement local de coopération trans-
frontalière (GLCT), ou « Grand Genève », qui compte huit partenaires (Suisse : Cantons 
de Genève et de Vaud, Ville de Genève et Région de Nyon ; France : Région Auvergne- 
Rhône-Alpes, Départements de la Haute-Savoie et de l’Ain, ainsi que le Pôle métropoli-
tain du genevois français). En juillet 2024, l’Assemblée du GLCT Grand Genève a adopté 
une Vision territoriale transfrontalière 2050, élaborée dans le cadre d’un important pro-
cessus participatif, qui servira de socle pour les prochaines planifications territoriales 
françaises, genevoises et vaudoises. Le GLCT a choisi de s’appuyer non pas sur les ODD 
onusiens mais sur un cadre théorique permettent de situer nos structures socio-poli-
tico-économiques entre un plafond environnemental, constitué de limites planétaires 
non-négociables, et un plancher social, socle des droits humains universels que nous 
souhaitons assurer à l’humanité entière. C’est le « Donut » de l’économiste anglaise Kate 
Raworth (illustration ci-dessous [4]), qui a été décliné à l’échelle transfrontalière dans 
l’illustration sur la page 11 [5].
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Plafond écologique

ATTEINDRE LA NEUTRALITÉ CARBONE SUR 
LE TERRITOIRE DE GENÈVE

RÉDUIRE L’IMPACT ENVIRONNEMENTAL 
DE LA SOCIÉTÉ DU GRAND GENÈVE POUR 

RESPECTER LES LIMITES PLANÉTAIRES

PRÉSERVER ET RÉGÉNÉRER 
LA BIODIVERSITÉ LOCALE

PRÉSERVER L’INTÉGRITÉ 
DU RÉSEAU HYDROGRAPHIQUE 

ET DES RESSOURCES EN EAU

PRÉSERVER ET AMÉLIORER LA QUALITÉ 
DES SOLS ET DES RESSOURCES 

DU SOUS-SOL

PRÉSERVER ET GARANTIR 
LA QUALITÉ DE L’AIR

FAVORISER LA BONNE SANTÉ DE TOUS 
LES HABITANTS DU TERRITOIRE

ENTRETENIR LES CONDITIONS 
D’EPANOUISSEMENT DE TOUTE 

LA POPULATION

ASSURER LES CONDITIONS D’ÉQUITÉ 
ET D’INCLUSION DE TOUS LES HABITANTS 

DU GRAND GENÈVE

CONTRIBUER À L’AMÉLIORATION DU 
BIEN-ÊTRE DE LA POPULATION MONDIALE

Plancher social

①

②

③

④

⑤

⑥

⑦

⑧

⑨

○

Une vision Indicateurs cibles en 2050

10

Un Grand Genève neutre en 
carbone et respectant les limites 
planétaires

Un Grand Genève qui permet
l’épanouissement et le bien-être
de tous ses habitants

Un Grand Genève qui contribue au 
bien-être de la population au-delà 
de ses frontières

Un Grand Genève dont
la biodiversité, les ressources 
et le cadre de vie sont préservés

Zéro carbone

Empreinte matière divisée par 5

Zéro perte nette d’habitats naturels

100% des masses d’eau en bon état

Zéro artificialisation 
ou consommation nette

100% des objectifs 
de l’OMS respectés

Espérance de vie en bonne santé > 70

Indice de satisfaction de vie > 7,5

Inégalités de revenus en baisse

Sources : [6]
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Revue de la situation 
locale à Genève : 
méthodologie

Qu’en est-il de la mise en œuvre de l’Agenda 2030 en Ville de Genève ? Le Conseil ad-
ministratif n’a pas formulé de programme global en matière de durabilité, avec des ob-
jectifs quantitatifs, mais il a intégré cette notion essentielle dans l’ensemble de ses po-
litiques publiques et dans son programme de législature [16]. Ainsi, il a adopté plusieurs 
politiques sectorielles volontaristes, notamment une Stratégie climat [17], une Stratégie 
économique [18], une Charte de l’alimentation [19], un Plan stratégique de végétalisation 
[20], une Politique d’accessibilité universelle [21], une Stratégie de promotion de l’égalité 
entre femmes et hommes [22], une Stratégie municipale LGBTIQ+ [23], une Politique 
municipale en matière de diversité culturelle et de lutte contre le racisme [24] un Plan 
directeur de la transformation numérique de l'Administration [27] et un Plan d’action 
Genève, commune amie des enfants [25]. Deux documents-clé sont par ailleurs en cours 
de finalisation : le Plan directeur communal [26] et la Stratégie municipale biodiversité 
[40]. Toutes ces politiques publiques sont alignées avec les objectifs de l’Agenda 2030.

La Ville se réfère ici aux ODD puisqu’ils garantissent la légitimité de ses politiques pu-
bliques au regard des Nations Unies et des autres institutions publiques et privées qui les 
utilisent largement. Toutefois, leur vocation universelle les rend parfois abstraits et ina-
daptés pour communiquer à l’échelle municipale. C’est pourquoi l’association Coord21, 
qui regroupe une septantaine de collectivités romandes, dont Genève, a mené une ré-
flexion approfondie à ce sujet, qui a abouti en 2020 à une proposition concrète de décli-
ner les ODD à l’échelle locale en les regroupant en 10 champs d’actions correspondant 
aux principales politiques publiques dont les cantons et communes ont généralement la 
charge [8]. La transposition des ODD en champs d’actions représente un outil précieux 
qui permet de présenter leur mise en œuvre de façon plus concrète au niveau local en 
Suisse. L’administration municipale genevoise a donc décidé de structurer sa VLR selon 
les dix champs ci-dessous, tels que définis par Coord21 dans son Guide pratique pour un 
Agenda 2030 dans les Communes et les Cantons.

I. Consommation et production
II. Développement urbain, mobilité et infrastructures
III. Energie et climat
IV. Ressources naturelles
V. Système économique et financier
VI. Formation, recherche et innovation
VII. Sécurité sociale
VIII. Cohésion sociale et lutte contre les inégalités
IX. Santé
X. Gouvernance et partenariats
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Ces champs d’actions s’alignent avec les ODD selon le schéma ci-dessous :

Les contenus présentés dans cette VLR sont basés sur des données provenant des divers 
services travaillant au quotidien pour rendre la ville de Genève plus durable. Ils intègrent 
en outre des indicateurs principalement collectés dans le cadre du programme national 
du Cercle Indicateurs [7] et des statistiques cantonales [11]. Il est à noter que le Global Ur-
ban Monitoring Framework des Nations Unies n’a pas été utilisé pour ce rapport, qui s’ap-
puie entièrement sur des ressources locales. Dans tous les cas, les chiffres disponibles ne 
couvrent qu’une petite partie des enjeux concernés par chacun des champs. Par exemple, 
les monitorings en matière de consommation ne concernent que la production et le re-
cyclage des déchets, et n’illustrent pas l’offre de produits durables ou bien la diminution 
des déchets à la source. Dans le cadre de cette VLR, une sélection pragmatique de chiffres 
pertinents a été appliquée à chaque champ, en fonction de la disponibilité des données, 
sans ambition d’exhaustivité. 

La VLR a été revue et validée par l’ensemble des directions de département de la Ville de 
Genève. En revanche, elle ne comprend pas de composante participative réalisée en lien 
avec la production du document lui-même. En effet, la population genevoise a déjà eu 
plusieurs opportunités de participer à des processus citoyens en lien avec la durabilité, 
notamment dans le cadre de l’élaboration de la Vision territoriale transfrontalière évo-
quée ci-dessus, ou encore par tirage au sort dans le cadre du Conseil pour le Climat du 
Canton de Genève (pour en savoir plus, il est possible de consulter les documents dédiés 

I.

II.

III.

IV.

V.
VI.

VII.

VIII.

IX.

X.

Consommation et production

Développement urbain, 
mobilité et infrastructures

Energie 
et climat

Ressources naturelles

Système 
économique 
et financier

Formation, 
recherche 

et innovation

Sécurité sociale

Cohésion sociale 
et lutte contre 

les inégalités

Santé

Gouvernance 
et partenariats
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à ces processus [5, 6, 13, 14]). A l’échelle municipale, la Ville a mené un important processus 
participatif autour du renouvellement de son Plan Directeur Communal 2040 [26], qui in-
tègre pleinement les objectifs ambitieux de sa Stratégie climat. Plusieurs autres processus 
participatifs ciblés sont régulièrement proposés ou soutenus par la Ville, notamment les 
Budgets participatifs des écoles [28], les Comités de quartier pour La ville est à vous [29] 
ou encore la Conférence romande des enfants [30]. En complément, le soutien important 
apporté par la commune à la société civile, notamment sous forme de subventions ou de 
gratuités de locaux, permet de renforcer et de stimuler un écosystème citoyen très riche, 
actif et bien outillé pour contribuer à la transformation de notre société. 

Finalement, une large diffusion de la VLR à la suite de sa publication, en début de nou-
velle législature, permettra de renforcer les politiques en lien avec l’Agenda 2030 : d’une 
part en mettant en lumière l’importance de cet Agenda et d’autre part en encourageant 
la poursuite de ces efforts durant la législature à venir durant les années 2025-2030. Par 
ailleurs, cette publication permettra de partager les efforts de la municipalité avec le grand 
public. Finalement, la collaboration de la Ville de Genève avec le Global Cities Hub [15] lui 
permettra de mieux faire connaître ses pratiques auprès d’autres villes engagées en faveur 
de l’Agenda 2030.

Voluntary Local Review 14



Revue de la situation 
locale à Genève : 
les 10 champs d’action

→  une citation du programme de législature 2020-2025 [16] en lien avec la thématique
sur la photo, introduisant chaque champ ;

→  un texte concis présentant les principales stratégies et programmes municipaux
en lien avec le champ, ainsi qu’une sélection d’actions emblématiques ;

→  un zoom sur un exemple concret ;
→  une sélection de chiffres et graphiques en lien avec le champ ;
→  un positionnement de la Ville de Genève vis-à-vis des cibles pertinentes de(s)

ODD(s) concerné(s) par le champ - les « citations » de cette section sont des extraits
verbatim des 169 cibles formulées pour les 17 ODD ;

→ des perspectives pour la législature à venir.

Pour des raisons de lisibilité et de concision, les références documentaires et les sources 
des chiffres cités (arrondis à l’unité) ainsi que les dates de relevé (qui varient entre 2018 
et 2024, selon les sources) ne seront pas détaillés dans le texte. Il s'agit de préciser ici que 
nombreux chiffres cités proviennent du programme Cercle Indicateurs qui est actualisé 
tous les 4 ans pour les villes participantes. Plusieurs chiffres datent donc de 2021 et se-
ront mis à jour fin 2025 dans la version en ligne de ce document. A l'avenir, des relevés du 
Cercle indicateurs seront prévus tous les deux ans.

Chaque référence et chaque chiffre cités seront accompagnés d’un [numéro], permet-
tant de retrouver la source parmi la liste de références à la fin du document. Dans cer-
tains cas, les données étant des informations internes, pas encore publiées, le chiffre 
renverra vers l’adresse courriel agenda21@geneve.ch que vous pourrez contacter en cas 
de question.

Structuration 
des champs 
d’action :

Sources 
des données 
citées :
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Consommation 
et production

I.

«  La Ville devra agir pour inciter l’ensemble 
de la société civile à participer à la transition 
écologique. »

17Ville de Genève



La consommation de biens et services représente 44% des émissions de gaz à effet de 
serre (bilan carbone du territoire de la Ville 2020 [17]). Ces émissions sont pour la plupart 
indirectes, car très peu est produit localement. La Ville n’ayant pas de leviers directs 
sur ces conditions de production, elle mène une politique volontariste en faveur d’une 
consommation plus responsable. Plusieurs mesures ciblent les biens du quotidien qui 
génèrent des émissions importantes, tels que les appareils électroniques et les vête-
ments. D’autres mesures visent à diminuer l’impact d’événements culturels, sportifs et 
de loisirs. La population est mobilisée par des campagnes de communication et la Ville 
octroie des subventions aux associations, organise des rencontres avec la population et 
met en place des outils et formations pour le personnel municipal et pour le public afin 
de faciliter le changement des comportements. La Ville et ses partenaires développent 
notamment des plateformes web comme nosgestesclimat.ch, ge-consomme.ch, 
agirageneve.ch et elle maintient une présence active sur les réseaux sociaux. En complé-
ment des actions visant à promouvoir une consommation responsable, la Ville soutient 
des initiatives visant à renforcer l’offre de produits durables, l’économie du partage et 
de la réparation ainsi que l’économie circulaire. Les opportunités de locaux à loyer abor-
dable étant rares au centre-ville, une forme de soutien aux activités relevant de l’écono-
mie locale durable est la mise à disposition de locaux à un tarif préférentiel.

En matière d’alimentation durable, on peut noter l’adoption d’une charte ambitieuse 
[19], qui vise à favoriser les produits locaux, à augmenter la part végétale des menus, à 
privilégier les aliments issus de modes de production durables et équitables et à réduire 
les emballages. Un travail important a été réalisé notamment avec les restaurants sco-
laires et les structures d’accueil de la petite enfance, où les objectifs de la Charte sont 
appliqués avec succès. De plus, la Ville mobilise la population lors de manifestations 
d’envergure, comme Festi’Terroir, soutient des projets d’agroécologie, favorise les cir-
cuits courts et des projets d’agriculture urbaine.

En parallèle, la Ville agit pour minimiser et valoriser les déchets. Elle interdit les plas-
tiques à usage unique dans ses bâtiments et sur son espace public, exige l’utilisation de 
la vaisselle réutilisable dans ces mêmes lieux, distribue des poubelles pour compostage 
et offre des cendriers portables. Déterminée à faire augmenter le taux de recyclage, elle 
installe régulièrement de nouveaux éco-points et mène des campagnes de sensibilisa-
tion. Une nouvelle directive a permis la réduction et une meilleure gestion des déchets 
au sein de l’administration.

Enfin, elle vise aussi l’exemplarité dans les achats publics qu’elle réalise, notamment 
avec l’expertise de sa centrale municipale d’achat. Elle vérifie avant tout le bien-fondé 
des achats, puis pose des exigences de durabilité qui prennent en compte l’ensemble 
du cycle de vie des produits, tout comme des exigences en matière sociale. Une durée 
de vie minimale, la possibilité de réparer ou encore celle de reprendre le produit en fin 
de vie sont ainsi régulièrement exigés des fournisseurs. Malgré ces efforts, l’évolution de 
nos pratiques est lente et il reste encore un long chemin pour réduire notre empreinte 
matérielle.

Zoom sur La P'tite Poubelle Verte !
La Ville de Genève s'est associée activement au Canton et aux autres communes gene-
voises pour promouvoir le tri des déchets de cuisine, en distribuant une poubelle et des 
sacs adaptés la population et en multipliant les points de relevé et de tri pour les déchets 
organiques. La quantité récoltée a ainsi progressé de manière spectaculaire : +42% entre 
2015 et 2023. Pour en savoir plus, voir laptitepoubelleverte.ch
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Consommation 
et production : 
quelques 
chiffres.

Graphiques

Emissions carbone

Déchets non-triés

Réparation et réemploi 

1.2 million de repas scolaires

Réutilisation

Semaine du climat

44% 93%

3’500
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180kg

des émissions 
genevoises sont dues 
à la consommation.

Les déchets incinérables 
récoltés à domicile sont 
passés de 194 kg à 180 kg par 
habitant depuis 2018.

de produits de saison, 
11% de produits « bio » 
et 7% de produits carnés.

récipients réutilisables pour 
les repas à l’emporter ont été 
distribués localement.

personnes ont participé 
à un atelier, visionné 
un film ou écouté 
une conférence.

personnes ont consulté 
les sites web ge-repare 
et ge-reutilise.

Nota bene : ce chiffre est plus élevé 
que le chiffre mentionné plus haut 
car il comprend l’entièreté des dé-
chets produits sur le territoire, aussi 
ceux récoltés dans la rue et ceux 
générés par les entreprises.

Sources : [17], [40].

Sources : OFS – ESPOP, STATPOP ; Villes partenaires du Cercle Indicateurs [7] Ces chiffres seront actualisés en novembre 2025.
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Développement 
urbain, mobilité 
et infrastructures

«  Le Conseil administratif souhaite favoriser les modes 
de déplacement doux, tels que le vélo et la marche, 
ainsi que les transports publics. Il va donc travailler 
à un partage cohérent et équitable de l’espace public. »

II.
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Genève est la ville la plus densément peuplée de Suisse et se situe au cœur d’une grande 
agglomération transfrontalière. Cette réalité met une pression importante sur l’utilisa-
tion de l’espace, à la fois non-extensible et fortement sollicité pour un nombre croissant 
d’usages : se loger, se déplacer, travailler, se divertir, se ressourcer, etc. A travers son Plan 
directeur communal [26], sa Stratégie climat [17], sa Stratégie économique [18], son Plan 
lumière [31] et sa Stratégie de végétalisation [20], la Ville tente de concilier au mieux ces 
différents besoins qui constituent à la fois des défis mais aussi des opportunités, notam-
ment pour se rapprocher du concept de la ville du « quart d’heure » telle que conçue par 
Carlos Moreno.

Bien que la majorité de ses habitant-e-s se déplace en mobilité douce ou avec les 
transports publics, Genève attire une main-d’œuvre provenant de toute l’aggloméra-
tion franco-valdo-genevoise, avec une forte utilisation de transports individuels moto-
risés. Ce trafic crée des nuisances, notamment du bruit et de la pollution atmosphérique. 
La municipalité investit dans des solutions à court et à long-terme, comme la pose de 
revêtements phono-absorbants, l’extension régulière du réseau cyclable et la création de 
zones 30. Elle veille par ailleurs à ce que les nouveaux projets d’aménagement intègrent 
un bon équilibre entre logements et emplois. La Ville porte aussi une attention particu-
lière à ce qu’il y ait une meilleure harmonie entre espaces construits et espaces verts, qui 
favorisent le bien-être de la population et la place laissée à la biodiversité. Une politique 
d’arborisation volontariste du territoire communal a été adoptée en 2020 et la place de 
la végétation et des sols perméables est favorisée dans tous les nouveaux projets ; elle 
sera d’ailleurs renforcée suite à l'adoption de la Stratégie biodiversité [27] par le Conseil 
administratif fin 2024.

De plus, la Ville s’attache à rendre la cité accessible pour les personnes en situation 
de handicap, dans le cadre de sa Politique d’accessibilité universelle [21]. Cela passe 
par l’aménagement architectural et urbanistique, mais aussi par l’accueil et l’accom-
pagnement des usagères et des usagers avec du personnel spécialement formé. 
Un renforcement de la communication à cet égard stimule la participation poli-
tique et citoyenne de tous et toutes. La Ville est de plus labellisée « Commune amie 
des enfants » [25] par l’UNICEF et veille à la protection, l’inclusion et la participation 
des enfants à tous les niveaux, aussi dans l’espace public. Enfin, le Plan d’action ob-
jectif zéro sexisme dans ma ville [34] vise à lutter contre les violences sexistes et 
sexuelles dans l’espace public. Lancé en 2019, ce programme a pour objectif de créer 
une ville plus inclusive. Cela passe par des mesures sur les symboles présents dans 
la rue (panneaux, statues, noms de rue, etc.), des évènements qui rendent visibles la 
contribution des femmes à l’histoire de la ville, comme la Journée du Matrimoine 
ou encore par un travail de prévention du sexisme dans les infrastructures sportives 
et les lieux de fête. 

Zoom sur la Ville de Genève en 2040 ! 
La Ville de Genève élabore son nouveau Plan directeur communal à l’horizon 2040. 
Le  Plan directeur communal est un instrument d’aménagement du territoire [26] qui 
engage les autorités pour les quinze années à venir, mais qui n’est pas opposable par 
des tiers. Cette version est résolument tournée vers une transition écologique et so-
ciale du territoire. Ainsi, toutes les politiques publiques qui exercent une influence sur 
l’aménagement (logements, équipements, activités, environnement, mobilité, etc.) ont 
été réévaluées dans cette optique. Une exposition-consultation publique a eu lieu en 
2024 pour présenter les grands axes du Plan, qui favoriseront le développement d’une 
ville compacte, résiliente, productive, conviviale et riche en nature.
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Développement 
urbain, 
mobilité et 
infrastructures : 
quelques 
chiffres

Graphiques
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Énergie et climat
«  Face à l’urgence climatique, le Conseil 

administratif met tout en œuvre pour réduire 
de 60% les émissions de gaz à effet de serre d’ici 
2030 et atteindre la neutralité carbone en 2050. »

III.
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La Ville a publié sa Stratégie climat [17] en 2022. Son bilan carbone, qui inclut les émis-
sions directes et indirectes de gaz à effet de serre (équivalents CO2), estime l’empreinte 
carbone de la population genevoise à 13 tonnes par habitant et par an. L’objectif, en ligne 
avec les Accords de Paris sur le climat, adoptés par la Suisse en 2015, implique d’arriver à 
2 tonnes d’ici 2050. La municipalité a donc un rôle-clé à jouer pour réduire ces émissions 
et aussi pour adapter le territoire aux conséquences du changement climatique d’ori-
gine anthropique. Au-delà de l’action sur ses propres bâtiments et dans l’espace public, 
la Ville agit pour mobiliser les acteurs et actrices locaux : population, entreprises et asso- 
ciations, afin d’atteindre ensemble les objectifs ambitieux formulés dans la stratégie.

Le patrimoine bâti contribue à plus de 29% au bilan carbone genevois. Contrairement 
à la consommation, les émissions de ce domaine sont pour la moitié des émissions 
directes : il s’agit principalement des combustibles utilisés pour le chauffage et l’eau 
chaude sanitaire. En matière de politique énergétique, la municipalité est engagée dans 
une démarche globale qui vise à réduire sa consommation d’énergie, à se désengager 
des énergies fossiles et à renforcer sa production solaire. Son objectif est d’atteindre une 
énergie 100% renouvelable pour chauffer ses bâtiments et atteindre la neutralité car-
bone en 2050, notamment par le raccordement à des réseaux de chaleur à distance [32]. 
La Ville investit dans la modernisation de ses équipements et a accéléré la rénovation 
de son parc immobilier, en ciblant les grands consommateurs, pour que ces bâtiments 
obtiennent l’attestation cantonale « (très) haute performance énergétique ». En paral-
lèle, d’ici à 2030, la Ville s’engage à multiplier par cinq sa production d’énergie solaire 
photovoltaïque et à accompagner le déploiement des réseaux thermiques avec les Ser-
vices Industriels de Genève. Si l’avancement de ces réalisations est encore trop lent par 
rapport aux objectifs fixés, l’aboutissement de plusieurs grands projets dans un avenir 
proche permettra de combler, en partie, ce déficit.

La Ville de Genève s’est engagée à remplacer progressivement ses véhicules thermiques 
par des véhicules à mode de propulsion sobre en CO2 et développe le réseau de re-
charges électriques nécessaire. Fin 2024, 20% des 508 véhicules municipaux sont élec-
triques, 54% roulent au diesel ou biodiesel, 11% à l'essence et 15% au gaz naturel ou 
biogaz. D’ici à 2030, les investissements planifiés devraient permettre d’atteindre environ 
50% de véhicules électriques sur l’ensemble de son parc automobile.

Nonobstant ces efforts de réduction, le territoire communal subit déjà les effets d’un 
réchauffement. La moyenne des températures en Suisse se situe à +2,8°C par rapport la 
moyenne préindustrielle, tandis qu’elle est de +1,5°C à l’échelle mondiale [12]. De plus, la 
hausse des températures est exacerbée dans certains quartiers à cause de la densité des 
constructions, de l’imperméabilité des surfaces et de l’obstruction des courants d’air : 
c’est l’effet d’îlot de chaleur urbain, qui peut faire monter les températures de +6°C 
par rapport aux alentours. Dans l’immédiat, la Ville agit par des aménagements éphé-
mères (ombrage, brumisation, etc.) et facilite les accès au lac, mais à long terme c’est 
l’ensemble des aménagements, de l’architecture et de la végétalisation qui devront être 
adaptées au réchauffement, notamment via la désimperméabilisation des sols et via les 
plantations.

Zoom sur la rénovation du complexe résidentiel des Minoteries ! 
En 2020, la Ville de Genève a achevé un chantier d’envergure qui a permis de rendre 
ce grand bâtiment locatif et social entièrement alimenté par des énergies renouvelables. 
Une centrale solaire fournit de l’électricité aux bâtiments ainsi que de l’eau chaude et 
une partie du chauffage. Ce système est complété par l’utilisation d’un échangeur de 
chaleur qui récupère l’énergie des eaux usées circulant dans les égouts pour chauffer 
les bâtiments. 500’000 litres de mazout sont ainsi économisés chaque année. Une vidéo 
présente cette rénovation. [32]
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Ressources naturelles
«  Le Conseil administratif agit pour préserver 

la quantité et renforcer la qualité des ressources 
naturelles locales. En optimisant la gestion de l’eau, 
en préservant le sol et le sous-sol, il favorisera 
la préservation de la faune et de la flore locales, 
ainsi que l’augmentation de la biodiversité. »

IV.
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Sur un territoire fortement urbanisé et très dense, la place laissée à la biodiversité, no-
tamment aux cycles de régénération de l’eau, de l’air et des sols, est limitée à Genève. 
Pourtant la nature en ville est essentielle pour assurer la résilience du territoire et la qua-
lité de vie de la population, tout en apportant une multitude de bénéfices écologiques, 
sociaux et économiques, définis comme des « services écosystémiques ». Il existe au-
jourd’hui des savoirs permettant d’augmenter de manière significative la quantité et la 
qualité des milieux naturels au cœur de la ville, en repensant l’usage de l’espace public, 
en favorisant les entretiens extensifs et en stimulant l’usage des toits, des façades et 
des nombreux interstices pouvant servir d’habitat de substitution pour la faune, la flore 
et les champignons. De plus, la Ville soutient les initiatives citoyennes de végétalisation 
permettant de favoriser la nature en ville. Une nouvelle Stratégie biodiversité a été vali-
dée fin 2024 pour renforcer cette politique.

Aujourd’hui déjà, un important travail a été effectué par la municipalité pour identifier 
et mieux protéger les plantes menacées et les sites « prioritaires » de son territoire. Une 
cartographie de l’infrastructure écologique a été réalisée [40], ainsi qu’un calcul de l’in-
dice de naturalité des sols, qui permettent à la Ville d’agir de façon efficace pour renfor-
cer la place de la biodiversité. Le suivi de la faune est moins complet et moins systéma-
tique que celui de la flore et devra être renforcé. Un enjeu particulier est lié à l’émergence 
d’espèces envahissantes, apportées par les activités humaines et/ou à la suite de migra-
tions en lien notamment avec le réchauffement climatique. La gestion de ces espèces 
représente un défi important pour les années à venir. 

La Ville protège aussi les ressources naturelles locales par l’abandon, depuis une décennie, 
des pesticides dans l’entretien des Conservatoire et Jardin botaniques  (CJB) (labellisés 
Bio Suisse) et des espaces gérés par le Service des espaces verts. Non seulement cela a 
un impact immédiat au niveau des sols et de la santé humaine et animale, et au niveau 
de la biodiversité avec la réapparition d’espèces disparues localement, mais cela a égale-
ment un impact à long terme au niveau de la qualité de l’eau du lac et des nappes phréa-
tiques. De plus, en agissant pour promouvoir l’agroécologie et la promotion du label BIO, 
la Ville contribue à ménager les ressources naturelles, à plus large échelle.

Par ailleurs, la biodiversité est l’un des cœurs de recherche des scientifiques des CJB et 
du Muséum d’histoire naturelle de Genève, que ce soit au niveau international, mais égale-
ment local. Ce pôle d'expertise en termes de flore, de faune et de fonge s'ancre notamment 
dans la Stratégie municipale biodiversité, validée par le Conseil administratif de la Ville et 
mise en œuvre en partenariat avec les acteurs de terrain ainsi que le Canton de Genève.

Finalement, la Ville de Genève met en œuvre différentes actions pour réaliser des éco-
nomies d’eau et ainsi réduire la quantité qui est soustraite du milieu naturel. Elle agit 
spécifiquement au niveau de la consommation des fontaines, de l’eau d’arrosage ou 
encore des piscines, ce qui permet au fil des ans une diminution lente, mais régulière, de 
la consommation d’eau par ses différents services.

Zoom sur les plantations participatives de micro-forêts ! 
La Ville a financé la réalisation participative de quatre micro-forêts urbaines dans diffé-
rents quartiers par www.foret-b.ch. Deux sites sont des parkings dégrappés, dont le sol 
a été amélioré avec des déchets organiques. Les jeunes arbres bénéficient de quelques 
années d’arrosage par des personnes habitant le voisinage, avant de devenir indépen-
dants. Ces îlots de verdure indigène vont rapidement accueillir une riche biodiversité 
et rafraîchir la ville, surtout s’ils peuvent être mis en réseau. Au total, 2’300 arbres ont 
été plantés par 230 bénévoles. La Ville prévoit de poursuivre ces plantations dans les 
années à venir, en coordination avec la suppression progressive de places de parking 
dans l’hypercentre.
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Systèmes économique 
et financier

«  La Ville entend préserver sa prospérité 
en s’appuyant sur la diversité de son tissu 
économique, et notamment sur une économie 
de proximité, sociale et solidaire. »

V.
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En 2023, la Ville de Genève a adopté sa première Stratégie économique [18], élaborée 
sous l’égide de sa nouvelle Délégation à l’économie. Elle s’inscrit dans une logique de 
complémentarité avec les politiques menées aux niveaux fédéral et cantonal. Cette ini-
tiative traduit la volonté du Conseil administratif de soutenir le développement des en-
treprises et de l’emploi sur son territoire. Le premier axe de la stratégie traite du main-
tien et de la stimulation de la richesse de son tissu économique. Le secteur privé dégage 
la majorité de la valeur ajoutée à Genève. Seulement 0,3% des entreprises représentent 
22% des emplois et un poids fiscal conséquent. La Ville est notamment leader dans plu-
sieurs domaines, tels que l’horlogerie, la finance, le négoce et la diplomatie. Sa structure 
économique se caractérise par une importante tertiarisation (près de 95% des entre-
prises) et une proportion marquée d’emplois dans des branches à forte productivité. 
Ville-centre, elle compte 54% des entreprises et 47% des emplois du canton de Ge-
nève, alors qu’elle ne regroupe que 40% de la population cantonale. Toutefois, le taux 
de chômage y est plus élevé que la moyenne nationale, comme cela est souvent le cas 
des zones urbaines. Une ville durable est une ville attrayante pour les entreprises et la 
qualité de vie locale facilite le recrutement. Ainsi la Ville soigne les atouts de son territoire 
communal et, dans une optique de diversification, elle soutient plus particulièrement le 
commerce local, les initiatives liées à la reconversion écologique et l’économie culturelle 
et créative.

Dans le cadre des compétences dont elle dispose, la Ville de Genève agit pour dynamiser 
et renforcer l’économie locale sous l’angle de la durabilité. Sa fondation municipale Fon-
detec soutient les PME au moyen de prêts et d’accompagnements personnalisés ; de-
puis sa création, elle a permis à plus de 750 entreprises de se développer. La municipalité 
soutient également le développement d’activités économiques durables, notamment 
l’économie circulaire et l’économie sociale et solidaire : programme LIDEV de la Fondetec 
pour la création d’entreprises locales à impact durable, programme REZ-ACTIFS/IMPAC-
TANTES d’APRES-GE pour la consolidation d’entreprises sociales et solidaires, l’incuba-
teur d’économie circulaire d’Impact Hub Geneva ou encore la Manufacture Collaborative 
MACO qui rassemble dans un même lieu plusieurs acteurs de l’économie circulaire. Une 
réflexion proactive a permis de redynamiser des locaux situés à la Zone industrielle des 
Charmilles, une importante zone artisanale au centre-ville. La Ville propose par ailleurs 
une visibilité accrue aux entreprises de la réparation, de la seconde main et de la location 
d’objets via des sites web. De plus, le règlement d’attribution des baux commerciaux 
de la Gérance immobilière municipale inclut des critères de durabilité. Au niveau des 
finances communales, la Ville de Genève travaille à maîtriser ses dépenses publiques et 
à conserver un niveau d’endettement soutenable. Finalement, en 2023 la Ville a émis un 
premier emprunt obligataire vert de 140 millions pour financer des projets de la Stra-
tégie climat, tels que la rénovation du bâtiment des Minoteries, la rénovation de la pa-
tinoire des Vernets, la construction d'équipements publics pour la Gare des Eaux-Vives, 
la végétalisation et l'installation d’équipements photovoltaïques sur des toits ainsi que 
la pose de fenêtres double vitrage et de chauffages centraux (conformité énergétique).

Zoom sur la finance durable avec Building Bridges ! 
La Ville soutient www.buildingbridges.org depuis sa création en 2019, en collaboration 
avec les autorités publiques suisses, le secteur de la finance, les Nations Unies, des ONG 
et d’autres partenaires internationaux. Cette initiative, dont le point d’orgue est un évé-
nement annuel à Genève, vise à accélérer la transition vers un modèle économique mon-
dial aligné sur l’Agenda 2030 et les ODD. L’ampleur et la complexité de la transition du 
monde économique traditionnel vers plus de la durabilité exigent la construction de 
ponts (« bridges ») entre les multiples parties prenantes des milieux de la finance, des 
gouvernements et du développement international.
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La mise en œuvre de la nouvelle Stratégie économique de la Ville sera au cœur de la 
législature à venir, soit : maintenir la richesse du tissu économique genevois, renfor-
cer l’économie de proximité et accompagner les entreprises dans leurs transitions et 
évolutions nécessaires. Chacun de ces axes se décline en plusieurs mesures, comme le 
programme « Mon entreprise durable » qui propose un accompagnement spécialement 
conçu pour les PME locales. Les incertitudes économiques à l’échelle mondiale devront 
aussi être prises en compte dans le développement d’une économie locale plus rési-
liente. En même temps, le monde de l'emploi sera bouleversé par le virage digital qui 
s'accélère avec l'avènement des intelligences artificielles, et la Ville de Genève devra ac-
compagner, dans la mesure de ses compétences, les transformations technologiques et 
enjeux humains qui en découlent. Par ailleurs, la Ville de Genève va continuer à s'engager 
en faveur de conditions de travail améliorées. Elle va notamment poursuivre le travail 
entamé à la suite de la crise sanitaire pour renforcer les conditions de statut, rémuné-
ration et prévoyance dans le secteur culturel, un secteur souvent associé à des statuts 
précaires et/ou à des rémunérations faibles et instables.

Perspectives 
pour les 5 
années à venir

Dans une perspective de développement durable, les systèmes économique et financier 
doivent avant tout être au service du bien-être collectif et permettre à chaque individu 
d’accéder à un emploi avec des conditions de travail décentes et équitables. A travers la 
municipalisation des emplois de crèche et de nettoyage, notamment, la Ville de Genève 
contribue à garantir des bonnes conditions de travail dans ces secteurs, et défend ainsi 
« les droits des travailleurs, la sécurité sur le lieu de travail et la protection de tous les 
travailleurs, y compris les migrants, en particulier les femmes, et ceux qui ont un emploi 
précaire » (ODD 8, cible 8.8). 

Finalement, elle collabore avec les acteurs locaux, notamment Genève Tourisme, pour 
« élaborer et mettre en œuvre des politiques visant à développer un tourisme durable qui 
crée des emplois et mette en valeur la culture et les produits locaux » (ODD 8, cible 8.9).
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Formation, recherche 
et innovation

«  Le Conseil administratif vise à renforcer la politique 
de l’enfance et de la jeunesse, et intensifier les 
collaborations avec les partenaires institutionnels, 
associatifs et privés. »

VI.
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La Ville de Genève a des compétences limitées en matière de formation, de recherche 
et d’innovation, mais elle agit avec conviction dans les secteurs sous sa responsabilité : 
petite enfance, accueil parascolaire, bibliothèques, musées, formation professionnelle 
et continue ainsi que via son soutien aux projets innovants issus de la société civile. 
De plus, elle subventionne l’éducation à l’environnement et la lutte contre les discrimina-
tions auprès de publics scolaires et préscolaires.

La municipalité mène une forte politique de soutien aux familles : environ un millier de 
nouvelles places d’accueil préscolaire ont été créées durant la dernière décennie, per-
mettant de répondre à 83% des demandes [40], l’un des taux de couverture de la de-
mande les plus élevés du canton. La Ville de Genève a initié en 2023 un processus de 
municipalisation par étape des structures d’accueil de la petite enfance, affirmant ainsi 
sa conviction que l’éducation préscolaire doit être considérée comme un service public, 
au même titre que l’école. Pour les enfants de 4 à 12 ans, la municipalité organise l’offre 
parascolaire et subventionne des Ateliers Découverte et Ateliers Mobiles pour permettre 
aux enfants inscrits de pratiquer des activités culturelles, sportives et environnementales. 
Elle contribue à l’application des Droits de l’Enfant et a été labellisée en 2018 « Commune 
amie des enfants » par l’UNICEF [25].

Le réseau municipal inclut sept bibliothèques ainsi que d’un service de bibliobus. Il offre 
des espaces adultes et jeunesse permettant de consulter et d’emprunter des documents 
sur tous les sujets et sur tous supports (livres, collections musicales, films, etc.). Les dif-
férents sites disposent de places de travail et proposent des manifestations culturelles 
gratuites, ainsi que des ateliers de formation. Aux sept bibliothèques de lecture publique 
s’ajoutent onze bibliothèques scientifiques et patrimoniales qui assurent la conservation 
et la valorisation d’un patrimoine documentaire exceptionnel couvrant presque tous les 
domaines du savoir. Lieux de collection et de conservation, de recherche et de trans-
mission, les musées municipaux jouent un rôle essentiel dans la diffusion des savoirs, 
la valorisation du patrimoine et l’accès à la culture pour tous et toutes : le Musée d’art 
et d’histoire, le Musée d’ethnographie, les Conservatoire et Jardin botaniques, le Musée 
Ariana, le Muséum Genève avec le Muséum d’histoire naturelle et le Musée d’histoire 
des sciences et finalement la Bibliothèque de Genève. Plusieurs politiques municipales 
visent à renforcer les activités créatives et numériques sur son territoire.

La Ville aide les jeunes adultes à s’insérer sur le marché du travail à travers un fonds 
qui soutient les entreprises embauchant des apprentis et des apprenties et se montre 
exemplaire en proposant de nombreuses opportunités de formation professionnelle et 
continue au sein de son administration. Enfin, la municipalité place l’innovation au cœur 
de la transition écologique et sociale en encourageant la concrétisation de projets asso- 
ciatifs ou entrepreneuriaux écologiques et socialement utiles à travers le programme 
G’innove et le prix IDDEA.

Zoom sur les engagements concrets du secteur culturel !
Le Département de la culture et de la transition numérique a déployé dans ses services 
et institutions un « Programme d’action climat et environnement » [35] qui comprend 
une Charte d'engagement écoresponsable et une liste de mesures concrètes, comme 
par exemple l'écoconception des expositions, la mutualisation du matériel et des élé-
ments de décors et d'éclairage, une  pondération systématique des pratiques avant 
chaque projet ou encore la réduction des déchets et de l'impact carbone de grandes 
manifestations telles que la Fête de la musique.
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Plusieurs chantiers d’envergure occuperont la Ville de Genève ces prochaines années en 
lien avec la formation, notamment la poursuite de la municipalisation des institutions de 
la petite enfance ainsi que l’entretien, la rénovation, la construction et la végétalisation 
des bâtiments primaires, afin de répondre aux besoins croissants dans les quartiers. Par 
ailleurs, l’examen de l’UNICEF en lien avec le renouvellement du Label « Commune amie 
des enfants » amènera les services compétents à approfondir l’offre participative pour 
les enfants et les jeunes. Finalement, des réflexions devront être menées pour pérenniser 
et/ou multiplier les innovations sociétales émergeant de programmes comme G’innove 
et IDDEA.

Perspectives 
pour les 5 
années à venir

La Ville est avant tout compétente pour les secteurs pré- et para-scolaires. Elle est en 
mesure de répondre à 83% des demandes de places pour la petite enfance et créé 
régulièrement de nouvelles places de qualité. La Ville soutient aussi des associations 
intervenant en milieu scolaire en matière d’éducation au développement durable. Elle est 
également responsable des bâtiments du secteur primaire, qui sont régulièrement ré-
novés et améliorés en termes d’accessibilité ; un crédit pour végétaliser plusieurs préaux 
a été adopté : ainsi la Ville contribue à la disponibilité d’« établissements scolaires qui 
soient adaptés aux enfants, aux personnes handicapées et aux deux sexes ou adapter 
les établissements existants à cette fin et fournir un cadre d’apprentissage effectif qui 
soit sûr, exempt de violence et accessible à tous » (ODD 4, cible 4.a).

51Ville de Genève





Sécurité sociale
«  Le Conseil administratif place au cœur 

de cette législature la question de la réduction 
des inégalités, la lutte contre la paupérisation 
et va travailler à offrir à l’ensemble des habitantes 
et des habitants l’opportunité de prospérer et 
de mener à bien leurs projets. »

VII.
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Par ses actions, la Ville de Genève contribue à renforcer les liens sociaux, à combattre 
la précarité, ainsi qu’à développer la vie associative et de quartier. Privilégiant une ac-
tion de proximité, elle adapte ses prestations en fonction des différents publics et des 
situations locales. Elle vise trois objectifs principaux : agir en amont des problématiques 
sociales et sanitaires, promouvoir l’inclusion sociale et développer une politique en fa-
veur de populations spécifiques, notamment des seniors, des jeunes et des personnes 
en situation de handicap.

La situation sociale en Ville de Genève repose sur un équilibre fragile, puisque malgré 
le fait que la population possède en moyenne des revenus importants, environ un cin-
quième des contribuables vit avec moins de CHF 30’000.- par an [7]. Le coût de la vie 
étant très élevé à Genève, la part de bénéficiaires de l'aide sociale est plus de deux fois 
supérieur au taux national.

La municipalité lutte contre la précarité et propose différentes aides financières, en sub-
sidiarité de l’aide sociale individuelle régulière qui, à Genève, relève du Canton : soutiens 
ponctuels, prestations sociales, allocation de rentrée scolaire et prise en charge des frais 
de restaurant scolaire. Des Points Info sont ouverts à l’ensemble de la population et font 
partie du dispositif social de proximité. Ils ont pour but de faciliter l’accès aux prestations 
sociales de tout type (fédérales, étatiques, municipales et associatives).

En partenariat avec l’Association des communes genevoises, des associations, l’Etat et 
divers acteurs privés, la Ville de Genève propose une aide d’hébergement d’urgence aux 
personnes en situation précaire et sans-abri. Une équipe de travailleurs et travailleuses 
sociaux ont la tâche de rentrer en contact avec les personnes dans la rue et d’établir un 
lien avec les plus vulnérables, afin de les orienter vers les dispositifs adaptés à leur situa-
tion. Grâce à divers partenaires sociaux, les personnes démunies ont la possibilité de bé-
néficier gratuitement de soins d’hygiène et de vêtements gratuits, ainsi que d’accéder à 
des soins de santé via des consultations mobiles et la présence d’une permanence pour 
les personnes sans médecin traitant, ni assurance-maladie. Dans la mesure du possible 
et en fonction des statuts légaux, le Service social accompagne les bénéficiaires vers des 
solutions plus pérennes. Plusieurs mesures innovantes ciblent des enjeux spécifiques : à 
titre d'exemple, un dispositif intitulé « Stop précarité menstruelle » a été déployé pour 
toucher des personnes exposées à la précarité, migrantes ou LGBTIQ+.

Finalement, la Ville de Genève dispose d’un parc important de logements sociaux sous 
la responsabilité de par la Gérance immobilière municipale, qui propose plus de 4'800 
logements.

Zoom sur le soutien en faveur de l'employabilité des jeunes !
Dans le cadre de sa politique de la jeunesse, la Ville a renforcé son soutien pour l'insertion 
professionnelle en mettant en place une aide financière ponctuelle en faveur de l’em-
ployabilité des jeunes. Ce nouveau dispositif a pour ambition de réduire les inégalités 
et aider les jeunes à construire un avenir professionnel solide. Il se matérialise par une 
aide financière destinée à un public âgé entre 18 et 25 ans et en situation de précarité 
financière en particulier. Plafonnée à CHF 1'000.- par personne, cette aide vise à couvrir 
des dépenses essentielles liées à la recherche d’un emploi, telles que l’achat de matériel 
informatique, d’équipement professionnel, l’inscription à des cours de formation, ainsi 
que toute autre dépense utile à la réalisation d’un projet professionnel.
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sociale : 
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Dans un contexte international de crises à répétition et face à l’augmentation des coûts 
de la vie, la Ville de Genève va continuer à s’engager pour combattre la précarisation des 
populations plus vulnérables. Plus généralement, elle va poursuivre durant les années à 
venir son travail en matière de réduction des obstacles physiques, sociaux et adminis-
tratifs auxquels sont confrontés différents publics souhaitant accéder à des prestations 
de l’administration. Elle renforcera ainsi sa lutte contre le non-recours aux prestations, 
notamment au travers du développement de collaborations interinstitutionnelles et de 
la simplification des démarches. Elle analysera et intégrera le cas échéant les nouveaux 
besoins identifiés des personnes en situation de précarité.

Perspectives 
pour les 5 
années à venir
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Cohésion sociale 
et lutte contre 
les discriminations 

«  Genève est le berceau des droits humains, défenseuse 
de l’égalité réelle entre femmes et hommes et de la lutte 
contre toutes les formes de discriminations liées par 
exemple à l’orientation sexuelle, au genre, à l’origine 
ou à la couleur de la peau. »

VIII.
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La municipalité favorise l’inclusion et le lien social à travers sa politique sociale de proxi-
mité, déployée par ses Antennes sociales de proximité [38]. Elle mène de nombreuses 
actions dans les quartiers pour répondre aux besoins collectifs et individuels de la po-
pulation. Elle propose notamment un soutien aux seniors et des activités aux jeunes, et 
encourage la participation citoyenne et les activités dans l’espace public, par exemple 
à travers des appels à projet ou des manifestations comme « La ville est à vous » [29]. 
Une nouvelle Politique de la longue vie a été présentée fin 2024 et se déploiera lors de 
la nouvelle législature. En complément, la Ville dépense CHF 2’000.- par habitant et par 
an dans la culture, les loisirs et les sports [7], ce qui améliore la qualité de vie et favorise 
le lien social. Ce montant relativement élevé reflète la situation de ville-centre au coeur 
d'une plus grande agglomération. Ainsi, la municipalité facilite l’accès à ces prestations 
aux populations jeunes, âgées, migrantes et en situation de handicap à travers des ac-
tions spécifiques et investit régulièrement pour maintenir des infrastructures de bonne 
qualité. Finalement, depuis 2019, elle a adopté une politique d’accessibilité universelle, 
afin de rendre l’environnement physique et humain plus accueillant pour les personnes 
concernées. 

La Ville de Genève promeut l’égalité entre femmes et hommes et lutte contre les dis-
criminations liées à l’origine, l’orientation sexuelle ou affective, l’identité ou encore 
l’expression du genre. Trois politiques publiques transversales sont coordonnées à cet 
égard par le Service Agenda 21 – Ville durable : la Stratégie municipale 2020-2030 de 
promotion de l’égalité entre femmes et hommes [22], la Stratégie municipale LGBTIQ+ 
2030 [23] et la Politique municipale en matière de diversité culturelle et de lutte contre 
le racisme [24]. Ces stratégies globales sont accompagnées par des plans d’actions spé-
cifiques dans trois domaines : le Plan d'action Objectif zéro sexisme dans ma ville [34], le 
Programme trans, intersexe et non binaire [36] et le Plan d'action Monuments et héritage 
raciste dans l’espace public [37]. Ces stratégies sont déployées en interne et en externe 
de l’administration. De plus, les bonnes pratiques sont partagées au niveau régional et 
international avec d’autres municipalités engagées. La Ville collabore aussi fortement 
avec les secteurs académique et associatif dans le déploiement de ces politiques.

Finalement, en tant qu’employeur, la Ville se montre proactive et se veut exemplaire, en 
visant à réaliser l’égalité des chances, l’égalité de traitement et l’égalité dans les faits à 
tous les niveaux de son administration. Pour cela, elle développe notamment des me-
sures d’égalité salariale, de recrutement ou encore des formations internes, dont cer-
taines sont obligatoires pour tout le personnel, notamment en ce qui concerne la pré-
vention du harcèlement sexuel au travail. Toutefois, des études récentes ont montré que 
ces objectifs ne sont pas encore pleinement atteints et des mesures additionnelles vont 
être déployées dans les années à venir.

Zoom sur l’initiative Culture accessible ! 
Depuis 2004, la Ville s’engage pour que les personnes en situation de handicap ne soient 
pas marginalisées quand il s’agit de culture. L’action municipale se déploie en étroite 
collaboration avec les milieux concernés. L’aménagement du bâti, le développement 
d’outils spécifiques et de nouvelles pratiques de médiation permettent de proposer 
une offre répondant aux attentes, besoins et singularités des personnes en situation de 
handicap. Le site www.culture-accessible.ch dispense des informations concernant des 
événements au bénéfice de mesures d’accès en région genevoise et donne une liste des 
lieux de culture, ainsi qu’un inventaire de contacts spécialisés dans ces prestations.

Voluntary Local Review 60

http://www.culture-accessible.ch


Cohésion 
sociale et lutte 
contre les 
discriminations : 
quelques 
chiffres.

Graphiques

Égalité professionnelle

Héritage raciste dans nos rues

Soutien au réseau LBGTIQ+

Une population internationale

Situation de handicap

Activités dans les quartiers

45% 50%

5

40’000 200’000

des cadres sup. de 
l’administration municipale 
sont des femmes.

de la population genevoise 
ne possède pas la nationalité 
suisse.

Mise en place d’un dispositif 
informatif autour de 5 figures 
historiques controversées.

personnes ont participé à la 
Marche des Fiertés à Genève 
en 2023.

personnes fréquentent 
chaque année les 
manifestations de quartier 
« La ville est à vous ».

1/5
En Suisse, 1 personne sur 5 vit 
avec un handicap, permanent 
ou temporaire.

800

600

400

200

0

Places pour 1'000 enfants (préscolaire)

2014 2016 2018 2020 2022

Genève
Moyenne des villes
suisses

Accueil extrafamilial des enfants
Nombre de places d’accueil extrafamilial pour enfants d’âge préscolaire, 
pour 1'000 enfants du même groupe d’âge

Sources : OFS – STATPOP, Villes partenaires du Cercle Indicateurs [7] Ces chiffres seront actualisés en novembre 2025.

Nota bene : l’accueil en famille de 
jour n’est pas inclus dans les chiffres 
de Genève, qui ne comptabilisent 
que les places proposées par les 
institutions de la petite enfance, mais 
l’accueil en famille de jour est inclus 
dans les statistiques d’autres villes.

Sources : [11], [37], [39], [40]

61Ville de Genève









Santé
«  Facteur de rapprochement entre tous et 

toutes, le sport, porteur également des valeurs 
d’entraide et de respect, doit avoir sa place 
dans l’espace public. »

IX.
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A Genève, c’est l’Etat qui est en priorité responsable pour les enjeux de santé et qui as-
sure la disponibilité des prestations de soins. Cela dit, la Ville a un rôle essentiel à jouer en 
amont, pour promouvoir la bonne santé de sa population, via l’aménagement de l’espace 
public et les activités qu’elle finance, que ce soit par le renforcement d’opportunités pour 
une activité physique régulière, par son soutien à la mobilité douce, par la promotion 
d’une alimentation saine ou encore par la mise en place de conditions-cadres optimales 
pour la santé mentale, en renforçant les liens de proximité ainsi que les accès à la culture 
et à la nature.

La Ville de Genève encourage les pratiques sportives pour les personnes de tous âges. 
En 2023, elle a reçu le prix « Commune en santé - ville en santé » de la Fondation Radix 
pour son projet « Restons dynamiques » adressé aux seniors. Elle met à disposition des 
infrastructures sportives de haute qualité dans de nombreuses disciplines et propose des 
équipements de proximité dans les parcs. Elle soutient les clubs et associations situés 
sur son territoire et facilite la tenue plusieurs grandes manifestations sportives chaque 
année, comme la Course de l'Escalade qui a réuni 53'805 personnes inscrites en 2024. 

Grâce à sa Charte de l’alimentation durable, la Ville encourage à manger sainement, 
puisque la part végétale et labellisée BIO des repas [19] proposés dans diverses situa-
tions (crèches, restaurants scolaires, réceptions, restaurants mis en gérance, etc.) est 
renforcée, en accord avec les recommandations de l’Organisation mondiale de la santé. 
Le label Fourchette verte junior resserre les critères auxquels sont soumis les repas sco-
laires, notamment en limitant les aliments transformés, gras, salés ou sucrés. En paral-
lèle, plusieurs activités pédagogiques sont proposées aux enfants pour renforcer leurs 
connaissances et compétences alimentaires.

La Ville protège spécifiquement les populations fragiles en plaçant les personnes vieil-
lissantes au cœur de la protection contre les risques associés aux fortes chaleurs. Elle 
est aussi en train de développer un programme « Jeunesse et climat » dans le but d’agir 
contre l’éco-anxiété, en facilitant l’engagement concret et la participation citoyenne 
des 15-25 ans. Plusieurs projets subventionnés par la Ville sont en lien avec la santé, par 
exemple l’Espace Santé Femmes*, les Ateliers Zéro Polluant pour familles ou encore, dans 
le cadre de la solidarité internationale, la prévention de violences basées sur le genre à 
Haïti par Médecins du Monde. 

Finalement, pour réduire les nuisances sonores liées au trafic motorisé et prévenir les 
accidents, la Ville met en œuvre des zones 30, pose du revêtement phono-absorbant et 
protège les plus jeunes en sécurisant des passages clés à proximité des écoles. De plus, 
la police municipale intervient chaque année en milieu scolaire avec des cours de sen-
sibilisation qui abordent les enjeux du respect des personnes et de leur environnement 
ainsi que la prévention des dangers auxquels ils et elles sont exposés, notamment sur les 
réseaux sociaux. 

Zoom sur Restons dynamiques – Bouger entre seniors !
Le programme « Restons dynamiques » offre des séances de marche gratuites hebdo-
madaires dans les parcs. Ces promenades permettent à 3’700 seniors de pratiquer une 
activité physique près de chez soi tout en favorisant le bien-être général et la socialisa-
tion entre pairs. Les séances d’une heure sont encadrées professionnellement au niveau 
sportif et infirmier par le Service social.
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Dans un contexte de crises récurrentes, notamment sanitaires, du dérèglement clima-
tique et de la présence du numérique dans nos vies, le rôle des gouvernements locaux 
pour promouvoir la santé de la population gagne en importance. Lors de la législature 
à venir, il s’agira de renforcer les politiques qui d’une part créent un cadre de vie urbain 
propice à la mobilité douce, aux sports, à la nature et à la détente, et qui d’autre part 
activent les liens de voisinage essentiels pour combattre l’isolement et renforcer les res-
sources personnelles. Pour faire face aux épisodes de chaleur toujours plus intenses et 
fréquents, la Ville poursuivra ses importants efforts, afin de prévenir les atteintes à la 
santé, améliorer la protection des personnes les plus vulnérables et agir sur l’isolement 
des seniors durant les périodes de canicules.

Perspectives 
pour les 5 
années à venir
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Gouvernance 
et partenariats 

«  Nous devons défendre avec conviction 
la Genève internationale qui fait partie 
de notre identité. »

X.
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La gouvernance genevoise est complexe, car plusieurs échelons politiques et adminis-
tratifs se superposent sur un territoire exigu hébergeant 200’000 personnes, imbriqué 
dans une agglomération d’un million de personnes couvrant deux cantons suisses et deux 
départements français. Un développement inégal de la région, avec plus d’emplois au 
centre et plus de logements en périphérie, a mis une grande pression des deux côtés de 
la frontière. Cela dit, une collaboration remarquable a pu se développer sous l’égide du 
Grand Genève, aboutissant à la vision commune en matière de durabilité présentée en 
page 11. A titre d’exemple, la mise en service du train transfrontalier Léman express est une 
expression encourageante de transformation collective de la région. Au niveau national, 
la Suisse est un pays qui connait une gouvernance stable, reconnu pour sa démocratie 
directe et son fédéralisme. La population est souvent appelée aux urnes et le taux de par-
ticipation varie entre 35% et 55%. Avec près de la moitié de sa population sans passeport 
suisse, le vote des personnes étrangères est un enjeu d’actualité. Ce droit est accordé à 
l’échelon communal après huit ans de résidence. De plus la Ville et l’Etat expérimentent 
avec différentes procédures de consultation, notamment via www.participer.ge.ch, en 
complémentarité aux pétitions, assemblées ou autres formes d’expression citoyenne ou-
vertes à tous et toutes.

Ville internationale par excellence, Genève accueille le principal siège européen des Na-
tions Unies et de nombreuses organisations internationales, tant gouvernementales que 
non gouvernementales. Haut lieu de la diplomatie multilatérale, Genève joue un rôle- 
clé dans la coopération mondiale et la gouvernance, promouvant un multilatéralisme 
inclusif et innovant. La Ville favorise des interactions accrues entre acteurs traditionnels 
et émergents des relations internationales, ainsi qu’entre réseaux locaux et internatio-
naux. La Genève internationale constitue un espace unique de dialogue, regroupant une 
concentration exceptionnelle d’expertise et de savoir-faire dans des domaines clés tels 
que les droits humains, la promotion et le maintien de la paix, l’action humanitaire et 
le développement durable. Grâce à ses partenariats et son engagement auprès d’une 
diversité d’acteurs, la Ville contribue activement aux défis globaux et à un avenir durable. 
Son implication dans une vingtaine de réseaux de villes renforce non seulement son 
rayonnement international, mais aussi sa position en tant qu’acteur de la diplomatie ur-
baine. En collaboration avec le canton et avec le soutien de la Confédération, la Ville est 
à l’origine du Global Cities Hub [15], une plateforme rapprochant les villes et les réseaux 
de villes des acteurs de la Genève internationale. À l’échelle régionale, elle joue un rôle 
moteur dans la transition écologique via son engagement dans Coord21, l’association 
romande des collectivités publiques dédiée à la durabilité [8].

La municipalité s’engage de manière concrète en investissant environ 0.7% de son bud-
get [40] chaque année dans des projets de solidarité internationale, directement ou via 
la Fédération genevoise de coopération. Elle vise prioritairement les enjeux suivants : la 
réduction de la pauvreté et des inégalités sociales ; la promotion des droits humains ; le 
renforcement des capacités d’action des populations défavorisées et la transition écolo-
gique, notamment à travers la promotion de la biodiversité, l’agroécologie et une meil-
leure gestion des déchets. 

Zoom sur des projets de solidarité internationale !
La Ville relie solidarité et durabilité en soutenant notamment des projets de l’ONG Centre 
écologique Albert Schweitzer au Burkina Faso. A titre d’exemple, un projet soutenu cherche 
à concevoir et réaliser un processus de pérennisation des services publics de gestion des 
déchets municipaux (collecte-tri-valorisation) et un autre projet soutenu vise à dévelop-
per la culture du Moringa, un arbuste riche en éléments nutritifs, poussant facilement dans 
des conditions climatiques difficiles et qui permet de lutter contre la malnutrition.
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Conclusion : les défis 
et opportunités 
pour Genève d’ici 2030

Un constat s’impose à l’issue de la présente analyse : la Ville de Genève est particulièrement 
attractive. Située dans un paysage renommé, au bord d’un lac propre à la baignade, la 
ville réunit des personnes issues du monde entier, qui se côtoient pacifiquement dans 
un cadre stable, avec la possibilité de gagner des salaires attrayants en comparaison 
internationale et de profiter d’une offre socio-culturelle, muséale et artistique diversifiée. 

Cette attractivité est évidemment réjouissante, puisqu’elle montre que Genève est une 
ville dynamique, qui se porte globalement très bien. Toutefois, cette situation enviable en-
traîne également son lot de défis et disparités, qui ne peuvent être ignorés. La croissance 
continue de notre région amène de plus en plus de Genevois et de Genevoises à s’inter-
roger : la pression urbanistique, les loyers élevés et le faible taux de logements vacants, 
conjugués à une mobilité compliquée, créent en effet des tensions de plus en plus visibles. 

Les inégalités financières entre segments de la population ou la tentation d’opposer 
celles et ceux qui sont à Genève de longue date aux nouveaux arrivants et nouvelles 
arrivantes alimentent le racisme et le sexisme ordinaire. La préservation de la qualité de 
vie de tous et toutes, le renforcement de la cohésion sociale et la lutte contre les discri-
minations sont ainsi des défis constants, demandant des réponses collectives et justes, 
sources de stabilité et de dignité pour chaque personne.

Par ailleurs, la prospérité de Genève, à l’instar de celle des pays voisins, se réalise aux 
dépens des ressources planétaires et des habitants d’autres pays, le plus souvent du 
« Sud Global ». Ceux-ci paient le prix fort pour nos émissions de carbone et nos besoins 
élevés en matières premières, ainsi que pour les productions alimentaires et industrielles 
que nous avons délocalisées. Les effets des dérèglements climatiques commencent par 
ailleurs à toucher directement la région genevoise, avec notamment la multiplication des 
épisodes de canicule ou des inondations et une exposition accrue à de multiples formes 
de pollutions. 

Ces constats démontrent la nécessité de poursuivre la mise en œuvre volontariste 
de  nos politiques publiques en matière de consommation et de production durable, 
de préservation de nos ressources naturelles et de la biodiversité, de cohésion sociale et 
de lutte contre les discriminations. En effet, la perspective systémique qu’offre ce VLR 
nous rend attentif aux ODD et champs d’action qui représentent la plus grande marge 
de progression nécessaire pour la Ville de Genève. 

Face à l’urgence d’agir, il faudra identifier des moyens additionnels à mobiliser d’ici 2030 
pour accélérer les politiques environnementales et sociales. Afin d’y parvenir, le renfor-
cement du dialogue et du partage de bonnes pratiques entre municipalités aux échelles 
régionale comme internationale, notamment au travers des réseaux de villes et avec le 
soutien du Global Cities Hub, et la collaboration accrue entre échelons territoriaux (lo-
cal-régional-national-mondial) seront des éléments-clé pour permettre la réalisation de 
l’Agenda 2030.
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25.  Genève, commune amie des enfants – Plan d'action 2022-2026
geneve.ch/droits-enfants

26.  Plan directeur communal : Plan 2020 actuellement en cours
geneve.ch/ville-geneve-2040

27.  Transformation et transition numérique
Plan directeur de la transformation numérique de l'Administration
www.geneve.ch/document/plan-directeur-transformation-numerique-ville-geneve
Politique de transition numérique - L'essentiel en bref
www.geneve.ch/publication/politique-numerique-ville-geneve-2024-bref

28.  Budgets participatifs des écoles
geneve.ch/budget-participatif-ecoles

29.  La ville est à vous
evenements.geneve.ch/lavilleestavous/

30.  Conférence romande des enfants
geneve.ch/conference-romande-enfants

31.  Plan lumière
geneve.ch/plan-lumiere

32.  Rapport annuel du Service de l'énergie sur la page
geneve.ch/energie
Vidéo présentant la rénovation des Minoteries
www.youtube.com/watch?v=mRaK63wrTjg

33.  Stratégie des relations extérieures
www.geneve.ch/document/strategie-relations-exterieures-geneve

34.  Plan d’action Objectif zéro sexisme dans ma ville
geneve.ch/zero-sexisme

35.  Programme d’action climat et environnement (PACE)
Charte d'engagement écoresponsable
www.geneve.ch/document/charte-engagement-ecoresponsable-pace
Mesures du PACE
www.geneve.ch/document/pacemesuresvalidees-ville-geneve

36.  Programme trans, intersexe et non binaire
geneve.ch/programme-tinb

37.  Plan d’action 2024-2025 Monuments et héritage raciste dans l’espace public
www.geneve.ch/heritage-raciste

38.  Actions menées dans le cadre de la politique sociale de proximité
geneve.ch/actions-sociales-proximite

39.  Bilan social de l’employeur Ville de Genève
geneve.ch/bilan-social

40.  Document ou données internes – contacter agenda21@geneve.ch
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